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RECEPISSES DE DECLARATIONS D'ASSOCIATIONS

W 07131 MATDCL-SG-DDC du 02/09/2016

Titre: MISSION INTERNATIONALE POUR LE SALUT
- DES ENFANTS (MISE)
Siège: Lomé - TOGO (PI Golfe)
But: L'association a pour but:
- d'amener chaque enfant à avoir une vie solidement bâtie
et de parvenir au salut de Dieu selon JESUS-CHRIST.
- Promouvoir toutes activités pouvant permettre le
développement des enfants sur tous les plans.

Lomé, le 02 septembre 2016
Le ministre de l'Administration territoriale, de la

Décentralisation et des Collectivités locales
Payadowa BOUKPESSI

N° 07731 MATDCL-SG-DDC du 16/09/2016

Titre: ORDRE DE LA ROSE-CROIX A.M.O.R.C-TOGO
Siège: Lomé - lOGO
But: Propager au Togo les idées, enseignements et
pratiques ésotériques, mystiques, métaphysiques,
philosophiques et scientifiques de la Rose-Croix
traditionnelle, tels qu'ils sont actuellement perpétués par
l'Ordre de la Rose-CroixA.M.O.R.C.

Lomé, le 16 septembre 2016
Le ministre de l'Administration territoriale, de la

Décentralisation et des Collectivités locales
Payadowa BOUKPESSI
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W 0795/ MATDCl-SG-DlPAP- DOCA du 27/09/2016 AVIS DE PERTES DE TITRES FONCIERS

Titre: CHOUCŒUR

Siège: Lomé, Qt. Tokoin-N'Kafu - TOGO

But: L'association a pour but d'oeuvrer pour le bien-être
des enfants.

Lomé, le 27 septembre 2016

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI

W 0797 MATDCl-SG-DDC du 27/09/2016

Titre: ASSOCIATION FALUN DAFA AFRICA

Siège: Avépozo - TOGO (P/Golfe)

But: Aider les populations à avoir une meilleure santé
physique, morale et spirituelle.

Lomé, le 27 septembre 2016

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI

W 0818/MATDCl-SG-DlPAP- DOCA du 28/09/2016

Titre: ENFANT ESPOIR POUR TOUS

Siège: Lomé, Qt. Kégué - TOGO

But: L'association a pour but de promouvoir à
l'épanouissement des enfants.

Lomé, le 28 septembre 2016

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 7816, inséré au livre foncier de la République
togolaise Vol. XL, FO. 80, appartenant à M. KHAUNBIO W.
Attakuy Comlanvi Norbert.

Pour première insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 12628 RT, inséré au livre foncier de la
République togolaise Vol. LXIV, FO 83, appartenant à
M. Daniel da SILVEIRA Magasinier, demeurant à Lomé, 2,
Rue Alsace-Lorraine.

Pour première insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 99 CL, inséré au livre foncier du Cercle de Lomé,
Vol. 1, F099, appartenant à M. Robert Démétrius Sanvée,
propriétaire demeurant à Lomé, Togo.

Pour première insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du
titre foncier n° 29808, inséré au livre foncier de la
République togolaise Vol. 150, FO 115, appartenant à
M. AGBODZA Koffi Ehon, pasteur de l'église Adventiste
du 7e jour, demeurant à Lomé Aflao Avenou.

Pour première insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 34238, inséré au livre foncier de la République
togolaise Vol. 187, F076, au nom de M. Ahamadou TAIROU,
notaire à Lomé, mandataire de M. DE POUKN Mantoïde,
technicien supérieur en communication, demeurant à Lomé.

Pour première insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 9333 RT, inséré au livre foncier de la République
togolaise Vol. XLVII, F0197, appartenant à M. GabrielApam
JOHNSON, recteur de l'Université du Bénin, demeurant à
Lomé.

Pour première insertion
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Pour première insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 21744 RT, inséré au livre foncier de la République

togolaise Vol. 110, F010,appartenant à M. KOUEVIAKOUE

Ekoué-Aho, enseignant, demeurant à Lomé Tokoin Wuiti.

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 29907, inséré au livre foncier de la République
togolaise Vol. 151, F015, appartenant à M. DJOGBESSI
Anani, ingénieur des ponts et chaussées, demeurant à
Lomé Adidogomé.

Pour première insertion

Dépôt légal n? 30 bis
lmp. Editogo
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